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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers auxiliaires
— Diplômes donnant ouverture aux permis
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’enseigne-
ment désignés qui donnent droit aux permis et aux certi-
ficats de spécialistes des ordres professionnels, dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier l’article 3.01
du Règlement sur les diplômes délivrés par les établisse-
ments d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels afin d’ajouter au diplôme donnant ouverture
au permis de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxi-
liaires du Québec, le diplôme décerné après des études
effectuées au sein de deux établissements d’enseignement
privés. De plus, la désignation anglaise de ce diplôme
est ajoutée. Enfin, la dénomination des commissions
scolaires apparaissant à l’article 3.01 est mise à jour.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact
sur les entreprises, y compris les PME.

Ce projet de règlement sera soumis pour avis à l’Office
des professions du Québec et à l’Ordre des infirmières et
infirmiers auxiliaires du Québec. À cette fin, l’Office
recueillera l’avis de l’Ordre et le transmettra au ministre
responsable de l’application des lois professionnelles
avec son propre avis, à la suite des résultats de sa consul-
tation entreprise auprès des ministères, établissements
d’enseignement et autres organismes intéressés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Pierre Ferland, avocat, Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3, numéro de téléphone :
(418) 643-6912 ou 1 800 643-6912, numéro de téléco-
pieur : (418) 643-0973.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également être transmis à
l’ordre professionnel concerné ainsi qu’aux personnes,
ministères, établissements d’enseignement et autres orga-
nismes intéressés.

Le ministre responsable de l’application
des lois professionnelles,
JACQUES P. DUPUIS

Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et
aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. L’article 3.01 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui
donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels est remplacé par le suivant :

«3.01. Donnent ouverture au permis délivré par l’Ordre
des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec, les
diplômes d’études professionnelles en «Santé, assistance
et soins infirmiers» et en «Health, Assistance and Nursing»
décernés par le ministre de l’Éducation à la suite d’études
complétées aux commissions scolaires de L’Amiante, de
la Baie-James, de la Beauce-Etchemin, des Bois-Francs,
de Charlevoix, du Chemin-du-Roy, des Chic-Chocs, Crie,
Eastern Shores, Eastern Townships, de l’Estuaire, du Fer,

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels,
édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983 (1983, G.O. 2,
2877), ont été apportées par les règlements édictés par les décrets
numéros 19-2004 du 14 janvier 2004 (2004, G.O. 2, 907) et
211-2004 du 17 mars 2004 (2004, G.O. 2, 1560). Pour les modifi-
cations antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire», Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour au 1er mars 2004.
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Harricana, des Hautes-Rivières, des Îles, de Kamouraska-
Rivière-du-Loup, du Lac-Saint-Jean, des Laurentides, de
Laval, Lester-B. Pearson, de Montréal, des Navigateurs,
des Phares, Pierre-Neveu, des Portages-de-l’Outaouais,
de Portneuf, des Premières-Seigneuries, de la Région-
de-Sherbrooke, René-Lévesque, des Rives-du-Saguenay,
de la Rivière-du-Nord, de Saint-Hyacinthe, des Samares,
de Sorel-Tracy, du Val-des-Cerfs et de la Vallée-des-
Tisserands, au Collège CDI-Administration, Technologie,
Santé et à l’Institut de formation Santérégie.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

43055

Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Commission de la construction du Québec
— Prélèvement

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le « Règlement de prélèvement de la
Commission de la construction du Québec », dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis pour
approbation au gouvernement, dans un délai de 45 jours
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de prélever de
l’employeur seul ou de l’employeur et du salarié ou du
salarié seul ou, le cas échéant, de l’entrepreneur auto-
nome, les sommes nécessaires à son administration et
fixer un montant minimum qu’un employeur est tenu de
verser par période mensuelle. Ce prélèvement, identique
à celui de l’année 2004, constitue la principale source de
financement de la Commission.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur André Ménard, président-
directeur général, Commission de la construction du
Québec, 3530, rue Jean-Talon Ouest, Montréal (Québec)
H3R 2G3 ; tél. (514) 341-7740, poste 6296.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai précité, à monsieur
André Ménard, président-directeur général, Commission
de la construction du Québec, 3530, rue Jean-Talon Ouest,
Montréal (Québec) H3R 2G3, tél. (514) 341-7740,
poste 6296.

Le ministre du Travail,
MICHEL DESPRÉS

Règlement de prélèvement de la
Commission de la construction
du Québec
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 82, 1er al., par. c)

1. Le prélèvement imposé par la Commission de la
construction du Québec pour l’année 2005 est :

1° dans le cas d’un employeur, de 0,75 % du total de
la rémunération versée à ses salariés ;

2° dans le cas d’un entrepreneur autonome, de 0,75 %
de sa rémunération à ce titre ;

3° dans le cas d’un salarié, de 0,75 % de sa rémuné-
ration.

Malgré le premier alinéa, le montant minimum qu’un
employeur ou un entrepreneur autonome doit verser à la
Commission est de 10,00 $ par période mensuelle.

2. L’employeur doit percevoir au nom de la Commis-
sion, le prélèvement imposé à ses salariés, au moyen
d’une retenue sur leur salaire, à chaque semaine.

3. L’entrepreneur autonome doit déduire de sa rému-
nération à ce titre le prélèvement qui lui est imposé, à
chaque semaine.

4. L’employeur et l’entrepreneur autonome doivent
remettre à la Commission toute somme prélevée en appli-
cation du présent règlement pour une période mensuelle
donnée, au plus tard le quinzième jour du mois suivant.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2005.
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